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i/exfloit£e

CHEZ NOUS
XIne reponse militaire. — A Zurich, une

pauvre femme grayement malade sou Ifrait des longs
et interminables refrains de caserne, que braillaient
des soldat8.

Alors son mari, un ouyrier, ecrivit une lettre "trös
polie au commandant de place, le colonel Isler, lui
promettant la reconnaissance des habitants yoisins et
des malades surtout, s'il voulait user de son influence
pour abr^ger les scies stupides et brutales, hurlees
durant des heures entieres.

Et voici la röponse militaire :

On ne chante plus devant la maisonindiquee dans
la lettre, mais les memes chants sont siffles d'une
maniere pergante, sous l'instigation de lieutenants
modeles. Peu ne s'en est fallu que cela ne devienne
un diarivari.

Les femmes du quartier en sont vexees et revoltees.
Hier, l'une d'elles me dit : < On ne pourra done

pas meme mourir en paix >

Je m'en suis allee en songeant ä la propagande
utile que sans s'en douter les mechants font par leurs
actions basses.

Achetez dans nos cooperatives de pro=
duction et de consommation, camarades ou-
vriers et ouvrieres!

Un proletaire conscient n'apportera pas son argent
k nos adversaires. C'est ä noire cause qu'il tachera
d'etre utile et fera ses achats la ou l'on est avec nous.

Si vou8 achetez chez des commergants bourgeois,
yous les fortifiez financierement, vous leur liyrez les

moyens de mieux yous combattre et mieux vous
an^antir dans les luttes prochaines.

A ces gens qui toute 1'annee grognent contre l'in-
satiabilite des ouvriers — pas ün sou, yous entendez,
pas un sou!

Achetons dans nos cooperatives!

Un commis=voyageur d'Argovie fit paraitre,
au mois de septembre l'annonce suivante : « Couple
marie, sans enfants, desire adopter un petit enfant
contre indemnisation modeste. »

Une pauyre servante qui ayait un enfant age d'un

Mais je ne desire pas que les suffragettes prciinenl
les exploitees pour des martyres.

La St/ffragiste. n'est pas avare do lenuos blessants;
par exernple, eile Iraite la cainarade V. do « feininislo
jaune »; eile nous a truitees il y a quelques mois —

nous ne criimes pas utile do repondre - do « feminisles
canines, lechaul les mains des madies qui nous trap-
pen t ».

11 ne taut done pas laisser cmire a cello feinine dure
que nous aiinons la soutfrance; eile oroirail d'ailleurs
que nous implorons sa compassion el ses lunues — dont
elle doit et re avare.

Xous serous done tivs precises de pour ipi'on ne nous
accuse de desirer riuiujolation du corps.

Done, nous discus que pour obtenir les mo\ens linan-
ciers que detiennenl les possedants,

il ne taut pas aller les sollicitec -- ear les possedants
sont grossiers;

mois, 6crivit. Le commis-voyageur la fit yenir che«

lui, k Altstetten pres Zurich, lui döclara que son
enfant adoptif yenait de mourir et que sa femme, la
fille d'un officier, n'ayant point d'enfant, il youlait
adopter l'enfant de la servante si, une fois pour toutes
et comptant, elle lui remettait cent francs.

Or, quelques mois plus tard, la servante regut un
avis de payer immediatement la pension de son
enfant place par le commis voyageur dans un petit
village, Ebmatingen. C'est ainsi que la pauvre fille ap-
prit qu'elle avait et£ trompee et volfie. Le monsieur
avait empoche les cent francs de la servante, mais
n'avait jamais paye une note pour l'enfant.

Le commis-yoyageur fut cite devant les tribunaux.
II avoua avoir commis la meme tromperie plus d'une
fois.

Pour avoir vole ä une pauvre mere sont dernier
argent et avoir expose un enfant sans se soucier de

ce qu'il en adviendrait — le monsieur entreprenant
fut condamne ä six semaines de prison.

Yous secouez la tete, camarades C'est que la
justice est aveugle!

Un fabricant zuricois de couvertures ouatees
et piquees accusa ses ouvrieres de lui avoir vole depuis
presque une annee toutes sortes d'etoffes: du satin,
de la soie, de la peluche, etc. Les ouvrieres furent ar-
retees et, lors d'une descente dans leurs demeures,
la police retrouva tous les objets voles.

Devant le tribunal, les ouvrieres prouverent qu'el-
les etaient si mal payees par leur accusateur qu'elles
n'avaient d'autre alternative que de voler ou de se

prostituer.
Aussi le tribunal refusa de donner satisfaction ä la

demande d'indemnisantion du fabricant; on lui fit
comprendre qu'il avait re<;u en retour non seulement
les marchandises volees, mais encore celles dont il
avait fait t cadeau > aux accusees. Le juge remar-
qua meme qu'une demande d'indemnisation etait d'au-
tant plus ignoble que par la faute meme du fabricant
des jeunes filles jusqu'ici honnetes etaient arrivees a
fauter.

11 va sans dire que neanmoins les accusees furent
toutes punies : les moins eoupables eurent des amende«,

une ouvriere obtint deux jours de prison, une

il nc faul pas aller marchandcc — ear les possedants
soul t'iiurbes :

H /un/ ii/U'c h'sh'ur in'cmli't*. lout simpiemeiit.
II laid pruccilcr a ^expropriation - nun pas dans un

avenir loinlain, mais aujnurd'hui, ehaque jour —
['expropriation q until I ien no dans la inesure de noire forco
ol do Ilolrc illtcllioenee

N'oila ee qu'il nous laut a nnii>, les exploitees, les
di'e-esperees.

Yuila le bill [lour lequel nous nous reuuissons avec
les homines qui veulent la ineiue eliose que nous. Kux
soul 1111 peu plus forts (pie nous nous avons un pen
[ilus de rime. N'oim retinis-ons nos forces pour arriver
[ibis vite.

()ui, il y a. chores camarades de la plume, des eltien-
nes douiesliques et des chieuues sauvages.

l.es cliicnnes sauvages resseinblent de tiieu pri-s aux
louves. LKjcploitee.
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L'EXPLOITEE

Mira quinae joura, deux autres encore deux mois
oh&oune. — Tout cela au nom de Sa Majestd l'Etat.

Une blblioth&que ouvriire a iti fondie par
la Maison du Peuple de Nyon.

Lea fonda dont eile dispose itant minimes, nous
prions inatament lea camarades possesseurs de livres
utiles, dont ils peuvent se passer, d'en faire cadeau k
la nourelle biblioth&que.

De cette sorte ils serviront encore k de nombreux
autres camarades et ne cesseront de repandre la
lumi&re.

Action directe contre le malthusianisme...
et la raison. -— On icrit des Yerrieres :

« Notre Tillage a le bonheur de compter plusieurs
families possidant de tres nombreux enfants. C'est
ainsi que Mme L. Bolle, epouse d'un agriculteur,
vient de se rendre ä la Maternite, k Neuchätel, oü
eile attendra la venue de son vingt-sixieme rejeton!

M. Crelier, receveur aux douanes, est l'hereux
pere de 25 enfants; M. Hainard, agriculteur, en a
20, tandis qu'un autre agriculteur, M. Longchamp,
en a 19. M. Simon, agriculteur egalement, a cele-
bre ses noces d'or la semaine derniere, entoure de
42 enfants et petits-enfants. Les families de 10 ä 12
enfants sont en si grand nombre que nous ne pouvons
les citer toutes. >

Et les meres de ces families Elles yont bien Et
les enfants ont une nourriture süffisante? Sans doute
les parents ont le temps necessaire pour s'occuper
de l'Mucation de tout ce petit peuple

Et toute cette marmaille ne roule pas dans la rue
comme un troupeau de petits chiens... sans doute?

Une martyre de la « justice >. --- Depuis des
annies une malheureuse femme gemissait aux tra-
vaux forcis. Son histoire est affreusement triste. Ida
Gillieron, apres une jeunesse heureuse, se maria &

26 ans. L'homme, un ivrogne et un paresseux, lui
rendit l'existence intenable. Elle est acculee au
suicide. Elle empoisonne son enfant, puis eile apres.
L'enfant meurt, la mere est sauvee pour que la
« justice » imbecile des hommes puisse la condamner
k 15 ans de travaux forces.

Mais il y a quelque chose de plus misiricordieux
que les juges : c'est la phtisie.

Elle ronge la pauvre femme enterree vive et la
jette sur le lit de mort.

Alors seulement on se souyient d'elle, et le Grand
Conseil du canton de Yaud yient de la gracier du
reste de sa peine pour que le dernier desir de la
moribonde soit accompli et qu'elle puisse aller mourir
sous le toit de ses vieux parents.

Reconnaissons et admirons le sentiment humain
qui a guidi les conseillers; car enfin, ces messieurs,
aujourd'hui, ont le pouyoir, et ils auraient pu en user
autrement.

Mais aurait-on pu s'imaginer qu'il s'en trouvat un
qui refus&t de gracier la malheureuse? Pourtant, il
a'eat trouvi un homme aussi inhumain.

Le secret du acrutin gardera son nom de la honte
qu'il mirite.

LA SACRIFICE

Quel snjet profond que celui do la femme! Que
de choses k aire, que de tristes choses!

Je vais, camarades, esquisser eu quelques
ligues, la vie d'uue jeuue fille passant ces annies
d'adolescence dans un atelier, & la fabrique.

Elle a 16 ans; enthousiaste, 1'espirance en
l'avenir, heureuse de commencer son apprentis-
sage de la vie, eile s'en va d'un pas alerte ä son
travail.

L'atelier, c'est pour eile une seconde famille.
Les ouvribres sont si gentilles! L'une d'entre
elles l'a meme invitee k venir k la reunion un
certain soir de la semaine. Quant aux ouvriers,
eile ne s'est pas encore familiarisie avec enx.
Elie est timide, reservee.

Elle est lä depuis quelques semaines. Elle ose
maintenant regarder gentiment tous ses compa-
gnons de travail. Elle sent entre eux et eile
comme un lien d'amitie.

Un jour, une ombre fugitive a voile son front;
comme elle trayersait l'atelier, des plaisanteries
de mauvais gout ont frappe son oreille. Elle est
interdite, puis rougit. A-telle bien compris
Est-ce bien ä eile que s'adresse ces paroles?

Helas oui! Elle doit en convenir en remarquant
les jours suivants semblable chose.

Quelle disillusion! Quelle meurtrissure au coeur!
Comment? Ces camarades qui lui sont si sympa-
thiques sont-ils indignes de son estime Ou plu-
tot eux, la respectent-ils si peu qu'ils osent ainsi
la bafouer par d'ignobles propos?

Oh! quel froissement! Elle n'a rien laissi voir
de son chagrin. Seulement, penchee un peu plus
has sur son travail, une larme se suspend ä ses
cils. Ses paupieres se baissent, ses mains trem-
blent. Pauvre oisillon! Si jeune elle a dejä compris

cette grande injustice sociale : la femme
consideree comme inferieure ä l'homme! N'a-
t-elle pas comme lui la raison, l'intelligence?
N'y a-t-il pas, dans cette jeune poitrine, un cceur
chaud, affectueux, toujours pret ä se diverser?
une arne, comme lui eclairie de 1'etincelle divine?

Pourquoi done cette difference, pourquoi?
Question qui reste sans reponse.

Elle sait une chose : qu'elle est sacrifice. Ce
mot, qu'elle a entendu quelquefois prononcer 4
la maison par sa mbre, est devenu sien. Tontea
sortes de sentiments s'agitent en son cmur. Le-
quel l'emportera?

Apres la lutte, le calme se fait. Elle se risigne.
La resignation! Oh! vous, camarades, ouvriers,

saurez-vous jamais tout ce qu'il y a de touchant
dans ce mot? Quelque icrivain a dit : t II y a
dc tout dans le sourire d'une femme. > Eh! bien
oui, c'est vrai, mais surtout de la tristesse.

Oh! vous, camarades qui lisez ces quelque«
lignes, comprenez la nicessifi d'un changement,
secouez les prijugis qui jusqu'ici ont fait sonf-
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seuta, sans oontester le fait, se bornent k dire : « Oh!
il n'y a pas eu beaucoup de coups de fusil! >

Faut-ü s'dtonuer que, dans ces conditions, beaucoup
d'indigdnes de la rdgion des cataractes s'en aillent
sur la rive franqaise, pour dviter la 'christianisation
obligatoire des enfants et des adolescents!

J. Xandervelde.»

Le sort d'une veuve. — La veuve Giron, qui
comparut en police correctionnelle, ä Paris, sous la
prevention d'abandon d'enfants dans un lieu solitaire,
etait une couturiere de 35 ans, qui, mariee ä un
brave ouvrier, avait eu sept enfants. Son mari mou-
rut apres une maladie assez longue, qui avait epuisö
les ressources du petit menage. Impossible de faire
de la couture avec sept petita enfants sur les bras;
done, impossible de payer le proprietaire.

Expulsde, ne voulant pas mendier, ne sachant ou
aller, eile se rdfugia dans les bois de Garches, ou
eile vecut en sauvage, pendant plusieurs mois, vivant
de ce qu'elle trouvait. De ses sept enfants, cinq mou-
rurent k ce regime.

Elle resolut alors de demander un secours ä l'As-
sistance publique; on lui demanda son adresse : « A
Garches, repondit-elle >. < Adressez-vous alors ä la
direction de Versailles,rcar Garches est en Seine-et-
Oise. » A Versailles on l'econduisit de meme, en la
renvoyant & Paris. Elle prit le parti — horriblement
douloureux, mais tres sage — d'abandonner ses deux
enfants survivants dans un couloir de l'Assistance
publique. Ainsi, ils ne moururent pas comme les cinq
autres!

C'est pour ce fait qu'elle fut poursuivie. Les juges
ne purent pas condamner cette mere malheureuse;
ils cherch^rent une subtilite pour l'acquitter.

Appel
aux ouvrieres ä domicile

Femmes et jeunes fillesqui tiavaillez h la mai-
son pour des fabriques ou des magasins, si votre
travail differe, une chose cependaut est la meme

pour toutes : le salaire que vous ; gagnez par un
labour assidu suffit h peine ä vous procurer le
necessaire. Cela doit changer et cela changera.
Mais pour qu'une amelioration de vos gains soit
realisable, il faut que vous y travailliez toutes
selon vos forces.

Tout travail m£rite son salaire. Pour vous
aus8i cette parole doit avoir toute sa valeür; eile
doit vous garder de vendre votre ouvrage trop
bon marche et de vous contenter d'un salaire in-
suffisant. La justice la plus eiementaire exige que
tout travail consciencieux vous donne les moyens
de pourvoir k votre entretien; e'est-h-dire, non
seulement vous procure le pain de chaque jour
et le logement, mais vous reude encore possible
l'dpargne pour les jours de maladie et de vieil-

lesse. Comme on le sait, tons les salaires se rb-
glent toujour et partout d'aprbs l'offre la plus
basse; il faut done que chaque ouvrifere iusiste
pour obtenir une plus haute estimation de son
travail. Car tout abaissement de salaire nuit, non
pas k eile seule, mais ä toutes.

Chferes ouvriferes! Pour pouvoir ameliorer votre

position, il est indispensable que vous vous
connaissiez et vous compreniez les unes les autres.
Comme les autres ouvriers ne sont arrives k
obtenir une elevation de salaire que lorsqu'ils ont
pu s'entendre et etablir ensemble leurs revendi-
cations, de meme vous devrez aussi vous associer
en vue d'une action commune.

Alliance feminine suisse.

DUNS LES ORGHHISBTIOHS

Mise ä l'index. — L'attitude provocante da
directeur Söllner, de la fabrique de chaussures de

Pribourg (S. A.), son jeu continuel avec des existences
humaines et la revision annoncee des tarifs nous
oblige a prononcer la mise ä l'index de cette fabrique.

Ouvriers et ouvrieres de toutes les branches de
l'industrie de la chaussure, evitez cette maison! Que

personne ne trahisse ses freres et sceurs qui luttent,
ä Pribourg, pour leur bon droit.

Coniite central
de la Federation suisse des ouvrier surcuir.

EDUCATION

« II est bon, il est necessaire, que toutes les
femmes, les jeunes filles, dhs l'age ae la puberte,
alors qu'elles sont susceptibles d'etre märes, ap-
prennent le grand mystfere de la maternity et
le moyen de s'en preserver, c'est un crime de
laisser ignorer k une jeune tille quel est le danger
de l'affolante caresse qui la fait femme, et
comment, sans se priver d amour, eile peut eviter la
honte, le deshonneur.

On apprend aux tilles une foule de choses
inutiles. La premibre science que l'on met en
elles, dös le bas-age, c'est l'art, le grand art de
la coquetterie. Etre jolie! Plaire, pour trouver
un amoureux, un mari, de bonne heure.

La jeune tille, k l'atelier, au bureau, en classe,
souvent mßme chez eile, gräce aux imprudences
des parents, voit et entend des choses. qui lui
donnent le desir inconscient de jouer it son tour
le röle actif auquel la convie l'entremetteuse
nature.

Elle sait tout, excepts! excepts! la seule chose
vraiment interessante : se preserver do la mar
ternite qui sera, pour eile, le deshonneur, sou-
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